
Droits voisinsÂ : nouveaux accords avec Google et Facebook News

Description

Accord sur les droits voisins, accord spÃ©cifique pour les nouveaux servicesÂ : la solution retenue 
pour le lancement de Facebook News en France est rÃ©pliquÃ©e par Google avec lâ€™APIG et le 
SEPM.

En octobre 2021, Facebook avait signÃ© un accord de rÃ©munÃ©ration au titre du droit voisin avec
lâ€™Alliance de la presse dâ€™information gÃ©nÃ©rale (APIG), qui regroupe la presse nationale et
rÃ©gionale quotidienne et hebdomadaire (voirÂ La remÂ nÂ°60, p.5). Cet accord, qui lÃ©galise les
pratiques du rÃ©seau social numÃ©rique en France pour le rÃ©fÃ©rencement des articles de presse, a
Ã©tÃ© aussitÃ´t complÃ©tÃ© par des accords commerciaux spÃ©cifiques avec une centaine de
mÃ©dias partenaires de lâ€™APIG, mais aussi avec des Ã©diteurs de presse et des chaÃ®nes de
tÃ©lÃ©vision, pour rendre possible le lancement de Facebook News.

AnnoncÃ© en janvier 2022,Â Facebook News aura finalement Ã©tÃ© lancÃ© en France le 15 fÃ©vrier
2022,Â donc aprÃ¨s les Ã‰tats-Unis (oÃ¹ le service existe depuis 2020), lâ€™Allemagne et le Royaume-
Uni, oÃ¹ ont eu lieu les premiers lancements en Europe en 2021. Ce dispositif, avec deux contrats distincts
â€“ le premier au titre de la loi franÃ§aise du 28 juillet 2019 sur les droits voisins des Ã©diteurs de presse ;
le second, conclu dans un cadre commercial dÃ©diÃ© Ã  un service en particulier â€“, est en conformitÃ©
avec ce que lâ€™AutoritÃ© de la concurrence exige. Cette derniÃ¨re a condamnÃ© Google Ã 
500Â millions dâ€™euros dâ€™amende le 13 juillet 2021, lui reprochant de ne pas avoir nÃ©gociÃ© de
bonne foi avec lâ€™APIG, parce quâ€™il a liÃ© la rÃ©munÃ©ration au titre du droit voisin avec les
perspectives commerciales associÃ©es au dÃ©ploiement annoncÃ© de son service dâ€™information
News Showcase en France.

Le lancement de Facebook News en France souligne les enjeux commerciaux inhÃ©rents Ã  ce type de
services. Facebook News est un onglet spÃ©cifique intÃ©grÃ© au rÃ©seau social. Cet onglet se compose
de deux partiesÂ : un espace dâ€™actualitÃ©s Ã  la Une (le mÃªme pour tous les utilisateurs) et un fil
dâ€™information personnalisÃ© qui propose des articles issus des mÃ©dias partenaires. Aux Ã‰tats-
Unis, selon Mathieu Fritsch, directeur des partenariats mÃ©dias chez Meta France, 30 % du trafic issu de
Facebook vient de lâ€™onglet News pour les Ã©diteurs partenaires et 88 % des clics proviennent
dâ€™internautes ne suivant pas la page du mÃ©dia sur Facebook. De ce point de vue, Facebook News
permet aux Ã©diteurs partenaires de toucher de nouveaux publics tout en augmentant leur audience issue du
rÃ©seau social. Les Ã©diteurs sont ensuite rÃ©munÃ©rÃ©s par Facebook en fonction de leur audience
en ligne et du nombre de leursÂ followersÂ sur le rÃ©seau social.Â La Lettre AÂ estime que les recettes
issues de Facebook News et reversÃ©es aux membres partenaires de lâ€™APIG seront de quelque 60
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millions dâ€™euros sur trois ans, soit la durÃ©e des contrats signÃ©s entre Meta et ses partenaires de
presse. Sâ€™ajoutent Ã  cette somme les montants que Meta versera Ã  lâ€™Agence France-Presse (AFP).
Cette derniÃ¨re sera en effet payÃ©e pour prendre en charge la curation des articles, parmi lâ€™offre des
partenaires, qui seront publiÃ©s dans la Une de Facebook News. Si Facebook a dÃ©lÃ©guÃ© Ã 
lâ€™AFP cette sÃ©lection, qui repose par consÃ©quent sur des journalistes et non des algorithmes â€“ une
solution possible car lâ€™offre est la mÃªme pour tous les utilisateurs â€“, câ€™est essentiellement parce
que le rÃ©seau social considÃ¨re que les agences de presse sont des acteurs
rÃ©putÃ©sÂ Â«Â neutresÂ Â». Alors quâ€™il est souvent critiquÃ© pour laisser prospÃ©rer la
dÃ©sinforÂmation ou des propos extrÃªmement polarisÃ©s, Facebook a en effet pris lâ€™habitude de
sâ€™appuyer sur les agences nationales de presse pour la curation de Facebook News. Ont Ã©tÃ©
retenues la Deutsche Presse Agentur (DPA) et lâ€™AFP, respectivement pour lâ€™Allemagne et la France,
en plus donc des contrats deÂ fact checkingÂ qui lient dÃ©jÃ  Facebook et lâ€™AFP.

Le modÃ¨le Facebook devra donc Ãªtre rÃ©pliquÃ© en France par GoogleÂ qui a pour obligation de
sÃ©parer les accords quâ€™il passe avec les Ã©diteurs au titre du droit voisin et les accords spÃ©cifiques
concernant ses services dÃ©diÃ©s Ã  lâ€™information, dont News Showcase. AprÃ¨s un premier accord
signÃ© avec lâ€™AFP en novembre 2021, Google sâ€™est ainsi entendu avec lâ€™APIG le 3 mars 2022
pour revoir ses engaÂgements par rapport au premier accord conclu en janvier 2021 (voirÂ La rem
Â nÂ°56, p.32), mais dÃ©noncÃ© depuis par lâ€™AutoritÃ© de la concurrence. Le nouvel accord porte
uniquement sur le droit voisin et lâ€™accord-cadre de janvier 2021 a Ã©tÃ© amendÃ© pour le restreindre
au service News Showcase. Ce nouvel accord couvre Google Search, Google News et Google DiscoverÂ ; il
prÃ©voit une rÃ©munÃ©ration des Ã©diteurs au titre du droit voisin depuis lâ€™entrÃ©e en vigueur de
la loi en 2019. Il est donc rÃ©troactif. La rÃ©munÃ©ration des Ã©diteurs varie selon les titres car
plusieurs critÃ¨res sont pris en compteÂ : lâ€™audience du titre, le fait de proposer ou non de
lâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale, les investisÂsements consentis par lâ€™Ã©diteur dans la
production dâ€™information, lesquels sont mesurÃ©s par le nombre de cartes de presse dans la
rÃ©daction. Ce mode de calcul pÃ©nalisant les petits Ã©diteurs, ces derniers bÃ©nÃ©ficient dâ€™une
compensation par lâ€™intermÃ©diaire dâ€™un fonds de transition numÃ©rique financÃ© par Google
mais gÃ©rÃ© par lâ€™APIG. Autant dire queÂ Google a renoncÃ© Ã  sÃ©lectionner lui-mÃªme les
projets qui mÃ©ritent dâ€™Ãªtre financÃ©s, comme il lâ€™avait fait dans le temps avec le Fonds
dâ€™aide pour lâ€™innovation numÃ©rique de la presse,Â le FINP (voirÂ La remÂ nÂ°25, p.5).
EnÂ revanche, avec les contrats passÃ©sÂ pour News Showcase, Google dÃ©cidera des titres dont il
souhaite assurer la reprise sur son service dâ€™information.Â Câ€™est sur la base de cet accord avec
lâ€™APIG que Google est parvenu, le 14 avril 2022, Ã  un accord avec le Syndicat des Ã©diteurs de presse
magazine (SEPM) pour la rÃ©muÂnÃ©ration des liens vers leurs articles au titre duÂ droit voisin. SelonÂ 
Le Figaro, lâ€™accord rapporterait auxÂ 80 Ã©diteurs concernÃ©s, qui reprÃ©sentent quelque
400Â titres, environ 20 millions dâ€™euros par an. Si le montant nâ€™est pas trÃ¨s Ã©levÃ© par rapport
au nombre de titres, câ€™est dâ€™abord parce que Google a longtemps cherchÃ© Ã  ne pas
rÃ©munÃ©rer les Ã©diteurs qui ne proposent pas de lâ€™information gÃ©nÃ©rale et politique,
nombreux dans la presse magazine. Ce critÃ¨re-lÃ , au cÅ“ur mÃªme de lâ€™alliance avec lâ€™APIG,
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pÃ©nalise sans aucun doute les Ã©diteurs concernÃ©s au sein du SEPM.
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